
LA VIE ÉCONOMIQUE ET SOCIALE 

U s Travailleurs 

intellectuels et la crise 

Chaque Jour, constata M. V A L U » , 
d a n s l e rapport qu'il a établi à l'occa
sion de la discussion du budget du tra-
vai.. o u fart des bacheliers, de s l icen
ciés , de s docteurs ou des agrégés . 

L a s o m m e d e savoir s 'enfle déme
surément s a n s que ce la crée autre cho-

La situation des Intel lectuels — e n se que des dés i l lus ions e t de s ran-
tempa de cr i se — es t S c o u p sur, parmi cœurs . 
les plus douloureuses , les plus na- Que faire * 
vrantse. Fermer les écoles 1 

Le nombre grandit chaque Jour de Qui oserait Justifier une te l le mesurer 
c e s Jeunes h o m m e s o u de c e s Jeunes < n faut — concluai t M. Val ière — 
fil les, pourvus de diplômes, obtenus n o n recourir à une organisat ion du travail 
s a n s peine après de longues années d é - rompant avec toutes les rout ines et 
tudes e t qui ne trouvent p a s à s'occuper. ! donnant , à tous ceux qui n e redoutent 

Et — s i tuat ion extravagante , para- pas l e s dépenses d è n e r g i e . la double 
doxale . — le d ip lôme const i tue parfois 
une gène . 

T e l chef d'entreprise hés i t e à con
fier à u n ingénieur, d o n t 11 sa i t l a va
leur, un emploi subalterne et cependant 
cet ingénieur se débat avec la misère... 

Nous p o u m o n s citer un exemple . Une 

joie d'apprendre e t de faire bénéficier 
les autres de son acquit >. 

Oui. certes ! Et c o m m e mesure un 
médiate , nous réc lamerons l'organisa
tion d'offices de documenta t ion e t 
d'orientation profess ionnel le suscepti
bles de guider les Jeunes Intel lectuels 

adminis trat ion de notre région d u Nord | dans le cho ix d'une carrière. 
a y a n t besoin d a n s l'un de se s services 
de travaux d'un rédacteur — dess ina
teur — reçut une centaine de demandes . 

Parmi les candidats , o n comptai t plu
s ieurs Ingénieurs sortis de Polytechni
que et de Centrale a ins i que de n o m 
breux l icenciés. 

G r a n d e fut la gène pour f ixer un 
choix. Le chef d u service n'avait, e n 
effet, aucun des titres dont pouvaient 
s e prévaloir ceux qui é ta ient suscepti
bles de servir sous s e s ordres. 

La Confédérat ion des travalleurs in
te l lectuels a ouvert une enquête sur la 
s i tuat ion faite aux Jeunes intel lectuels 
qui d a n s le désarroi actuel des choses . 
ne peuvent utiliser leurs € .orces d'in
te l l igence ». 

Au terme de cet te enquête, son rap
porteur. M. Edmond Lackenbaehar pré
sente un p lan d'action qu'il r é sume 
ainsi . 

Pour le présent : 
a > Application stricte des lois déjà 

ex i s tantes e n matière de retraites et 
de c u m u l s tout a u m o i n s pour l e s ser
vices publics) ; 

b) Contrôle plus rigoureux des éco
les e t des d ip lômes qu'elles dél ivrent : 
c > Rég lementa t ion de certaines profes
s ions l ibérales (à l 'exception de tou
te c a m e r e artist ique) ; 

e) Reorganisat ion du p lacement des 
travail leurs inte l lectuels : 

f' Perfect ionnement de l 'orientation 
et de la rééducation professionnel les . 

Pour l'avenir : 
a) Réforme de l 'éducation nat iona le 

sur les bases su ivantes : 
1. Sélect ion p l u s rigoureuse, dè s l'exa

m e n de base ; 
2. Liaison mieux assurée entre les dif

férents degrés d 'ense ignement : 
3. E n s e i g n e m e n t des travaux manue l s 

d a n s les lycées et co l lèges ; 
4. Déve loppement de r e n s e i g n e m e n t 

post-scolaire oriente vers des f ins pra
tiques et techniques . 

b) Réforme de l'esprit public : 
1. Valeur des diplômes . 
Que chacun s'adonne e n s o n jeune 

âge a l'étude, mai s que celle-ci soit judi
c i eusement or ientée : 

2. Retour à la c a m p a g n e e n moder 
n isant les pet i tes vi l les agricoles et les 
anc iens centres ; 

3. Orientat ion vers des débouchés co
loniaux. 

c> Réforme de l'ordre social e t Ins
tauration d'un ordre nouveau destine : 

1. Supprimer le profit : 
2. A distribuer equitablement les ri

ches se s ; 
3. A organiser ra t ionne l l ement les 

loisirs. 
Pour la mise en œuvre de ce pro

grammes , les associat ions corporatives et 
synd ica le s semblent appelées à jouer 
un grand rôle. La C. G. T. voudra con
tribuer pour sa part a transformer ce 
rêve e n réalité. 

Il résulte de diverses enquêtes m e n é e s 
dans les différentes rég ions du p a y s que 

l icences ès-lettres et ès-sciences , l es 

P. DELILLE. 

ASSURANCES SOCIALES 

Quelques e u particuliers 
F E M M E ACCOUCHÉE 

REPRISE DE SES VERSEMENTS 

Combien de temps après s o n accou
c h e m e n t , une f e m m e inscrite aux assu
rances soc ia les doit-elle recommencer 
se s versements pour conserver son droit 
a x pres ta t ions ? 

Deux c a s s o n . à env isager : a) l'ac
couchement s'est passé de façon nor
male : b> l'assurée a nécess i té , pendant 
un certaine période après l'accouche
ment , de s soins spéciaux. 

Durant la période au cours d e la
quel le l 'assurée bénéficie de s indemni
tés Journalières de repos ou . éventuel le 
ment , de l ' indemnité de demi-salaire 
de l 'assurance-maladie, l es journées de 
repos ou de malad ie son t décomptées 
c o m m e Journées de cot isat ions . Mais , a 
partir du m o m e n t où l'assurée c e s s e 
d'avoir droit a u x prestat ions e n argent 
ell" doit, pour mainten ir s o n droit à 
l 'assurance, effectuer les versements 
facul tat i f s prévus à l'article 8. paragra
phe 10. de la loi sur les assurances so
ciales, si m o m e n t a n é m e n t , e l le n e re
prend pas son travail. 

ASSURANCE - M A L A D I E 
PRESTATIONS — D R O I T 

C O N D I T I O N S A R E M P L I R 
L'article 5 de la loi d u 30 avri l 1930, 

modif iant cel le du 5 avril 1928 était 
ainsi conçu : « Pour avoir droit a u x 
prestat ions e n nature et e n argent , 
l'assuré devra avoir cot isé so ixante 
jours durant les trois moi s antér ieurs 
ou deux cent quarante Jours durant les 
douze mois précédant la maladie , les 
journées de maladie indemnisées é tant 
décomptées c o m m e journées de cotisa
t ions . 

L'article S de la loi d u 30 Avril 1930 
a été ensui te modif ié par la loi du 28 
Juil let 1931. qui a décidé que pour avoir 
droit au bénéfice de l 'assurance-mala
die l'assuré devrait avoir cotisé so ixan
te jours durant le trimestre civi l précé
d a n t l a maladie . E n se référant exclu
s ivement pour déterminer le droit aux 
prestat ions de l 'assurance-maladie, aux 
versements effectues au cours d u tri
mestre civil précédant la maladie , l es 
ca i sses primaires ne font donc qu'appli
quer s tr i c tement la loi. 

L'INDEMNITÉ DE PRÉVENANCE 
DANS LE CONRAT DE TRAVAIL 

Jusqu'à l 'expiration du délai de pré
avis , l'ouvrier ou l 'employé doit, sous 
pe ine de n'avoir p a s droit à s o n salaire , 
c o m m u e r à fournir s e s services , de 
m ê m e que l 'employeur e s t t e n u de lui 

u w u c r a r a - i c i u n c i w-jticncrrs. ira salaires. 
S ™ J ^ e ™ ^ f , L 2 J ï ï T ' S S C'est pourquoi, s i le sa lar ié congédié (grandes écoles ne conduisent plus qu'à 
des carrières pneombrées, 

Auesl e c x t n l n - nTsta t frSDt-U. M M m\7"£»*i^Zrnmmm^*~mMTm. 
laires e irrespondants au délai de pré-

n'a pas offert de travail ler pendant le 
délai-congé, le tribunal peut lui accor-

à réclamer c un frein à l'action entre
prise par certa ins é tabl i s sements qui 
dél ivrent, m o y e n n a n t f inances , des di
p lômes qui son t s a n s valeur et qui n'of
frent aucune garant ie de la formation 
inte l lectuel le de son titulaire. 

M. G. POCLLAOUEC. de l 'Union des 
travail leurs intel lectuels de l'Ouest, ré
c lame le dépis tage de ces boites à faux 
p a r c h e m i n s ! ! « Les pouvoirs publics, 
écrit-il . s e doivent de protéger la Jeu
nesse française contre les entrepreneurs 
intéressés qui délivrent, s a n s aucun 
contrôle, des titres inut i l i sables , à des 

ieurtes g e n s qui se laissent tromper sur 
i valeur du diplôme qu'on leur a donné » 

M. Poul laouec va plus loin. Il réclame 
u n e réhabi l i tat ion d u travail manue l . 

D'autre part, les famil les , les jeunes 
gens , devraient être avert is par des 
exemples , par des documents s incères 
des diff icultés qui marquent l'accès de 
certains emplois II n'est pas douteux 
que l'action des services d'orientation 
profess ionnel le plus eènéra l i sée donne
rait d'excellents résultats. 

Il faudrait enf in que cesse le préjugé 
qui veut que les e n f a n t s inte l l igents doi 
vent obl igatoirement entreprendre des 
é tudes : 

« Le travail manue l auss i a besoin 
de cerveaux, l 'artisanat, le métier qua 
Ufié offrent aux inte l l igences pratiques 
des Joies qu'elles ne trouveront pas tou
jours d a n s le travail intel lectuel abs
trait. 

: Le travail manue l a besoin d'être 
réhabil ité. L'équilibre économique rom 
pu ne peut être rétabli, au moins par-
t e l l e m e n t q u e n rendant plus métho
dique, p lus Judicieuse, la répartit ion 
des Jeunes gens entre les dif férentes ac
t ivi tés h u m a i n e s >. 

Que faut-il conclure de ces enquêtes? 
U n e réforme profonde des méthodes 

en mat ière de travail intel lectuel s'im
pose. 

Nous ne s o m m e s plus, en effet, à l'é
poque ou certains concours ne réunis
sa ient p a s a u t a n t de candidats qu'il 
y avait de places à pourvoir. 

venance. C'est ce que vient de décider 
la Cour de Cassat ion par s o n arrêt du 
23 Octobre 1934. 

TRANSPORT BÉNÉVOLE 
EN AUTO 

Lorsque par suite d'un accident d'au
to, une personne, transportée béné
volement d a n s cet te auto, es t blessée. 
el le ne peut obtenir une indemnité du 
conducteur que s i e l le prouve que celui-
ci a c o m m i s une faute d e pilotage. 

Mais peut-elle renoncer par avance à 
réclamer une indemnité e n cas d'acci
dent ? L'arrêt de la Cour de Cassat ion 
du 18 Jui l le t 1934 répond qu'une renon
ciat ion de ce genre n'a paa de valeur. 

LES GUÉRISSEURS 
Le Tr ibunal Civil de la Se ine a jugé 

le 20 Octobre 1933 que, pour qu'il y ait 
exercice i l légal de la médecine, ce lui 
qui, non m u n i du diplôme de docteur 
e n médecine, prend part hab i tue l l ement 
au tra i tement des maladies et affec
t ions chirurgicales ; peu importe le 
trai tement employé . C'est a i n s i que 
c o m m e t le délit d'exercice i l légal de 
la médecine celui qui trai te l es mala
des par des prières, des impos i t ions de 
m a i n s e t par l'absorption d'une e a u cu-
rative et bénite par lui. 

' ' <is» 

UN APPEL EN FAVEUR 
DES ARTISANS DU NORD 

DE LA FRANCE 
La Fédération des Artisans d u Nord de 

la France nous prie de publier à la veille 
des fêtes, l'appel ci-dessous : 

Depuis la crise, les artisans se trouvent 
aux prises avec des difficultés graves et 
multiples inhérentes aux abus criants de 
la liberté du commerce e t de l'industrie. 

La Fédération des Artisans du Nord de 

A G R I C U L T U R E 

RADIO-P.T.T.-NOstD A LILLE (347 m. S). 
— Vaardl 25 décembre. — B h. : Bévue 
de la presse parisienne d u matin . — 
10 h. : Disques . Cloches du Mon «stère 
de fleuron ; Minuit Chrétien : Trois 
anges sont venus ; Oratorio de NoSl : 
Descendit - matinée de NoSl, choeur des 
moines de l'abbaye de Saint-Pierre de 
Soleams» , Les c loches d u cloître ; Voici 
la Noël (chant) : Noël (diction) : n est 
ne le divin enfant ; Noél* savoyards ; 
Noël» de Pierrot : Noël alsacien ; Notl 
provençal i XVII* siècle) ; Noël des 
bébés ; Les cloches de Vlneta. — Il h. . 
Relais de Lyon-la-Doua ou disques. — 
13 h. 15 : Relais de Limogea : Concert de 
musique symphonlque organisé par le 
Comité Artistique de l'A. R. L. et donné 
avec le concours de l'orchestre Ce la 
station. — 13 h. 15 : Au cours du con
cert de Limoges, informations. — 14 h. : 
Cours, communiquée, — 16 h. : Relais 
de Lyon-la-Doua : Concert Wltkowaki 
(musique de chambre) . — 17 h. : Relais 
de Alpea-arenoble : Concert rvec le con
cours de l'orchestre de la station. — 
18 h. : Relais d u poste régional parisien : 
demi-heure dramatique. Noël (Maurice 
Boucher) ; 2« tableau : les bergers aux 
champs, musique de Paul Vidal. *— 
18 h. 30 : Radio-Journal. — 19 h. 30 : 
Cours, communiqués, rappel des deux 
derniers tirages d e s primes. Disques : 
NoSl 1934. valse : Oh ! toi bienheureux ; 
Nuit étollée : Les cloches de Joie. — 
18 h. 46 : Disques : Le Noël des enfanta 
qui n'ont plus de maison, Claude Pascal 
(13 ans) ; Noél d'enfant : Les cloches 
aux champs ( întennesao) : La Vierge à 
la crèche (mélodie chantée) . — 30 h. : 
Indication de l'heure. Résultats d u tirage 
des primes. Causerie sur les derniers 
Jours de Napoléon, par Octave Aubry. — 
30 h. 10 : Disques : Chant religieux et 
chant de Noél sur un thème populaire 
russe ; Cloches de minui t (solo de vio
lon) , Noël (orgue, baryton et chœurs) : 
Les cloche* d u Kremlin : Le Noël des 
gueux (baryton) ; Noél d'amour (ber
ceuse chantée) ; Cloches d'amour (valse): 
Les cloches de Salnt-Malo (gavotte) . — 
20 h. 30 : Emission fédérale. Poèmes et 
chants de Noél, avec le concours d u 
Théâtre de l'Odéon et du quatuor vocal 
de l'Accord parfait, sous la direction de 
Mlle Alice Tlcler. 1» Poèmes : Tsilla. Bal
lade d u Jour de Noël. Progrès, La part 
de Madeleine ; 2» Pastourelles : L'Ange 
réveille les bergers (O vous, patres des 
montagnes) : Les Bergers s'appellent 
(Guillaume Bonlface. Voici la nouvelle. 
Venez tô t voir la Jouvencelle) : Le 
départ (Où s en vont ces gais bergers ? 
Pour ne pas languir en chemin) : 3° 
Poèmes : Noél sceptique. Le huchier de 
Nazareth ; Le Cirque ; 4> Le retour : 
(Dors ma Colombe. Jeanneton. Louange 
à Dieu) . Liesses et fest ins (Noél Brassan. 
Noels à boire) ; 5» Comédie : < L'heure 
des crimes ». 

UNIC-RADIO 
LE POSTE FRANÇAIS DE Q U A L I T t 

S, rue du Patais-Rihour — LILLE 
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la messe De Angelia, de Oulgnard, e t a u 
dition d u choral de Bach. — i l h. 30 : 
Orchestre symphomque. — 12 h. 5 : Con
cert. — 12 h. 35 : Suite du concert. — 
18 h. 30 : gnil—M*I . protestante. — 
18 b. 50 : L'actualité cinématographique. 
— 18 h. 57 : Causerie d'actualité. — 
19 h. 4 : Journal parlé du poste. — 
19 h. 15 : La Journée sportive. — 19 V 38 
Courrier des spectacles. — 19 h. 38 : La 
demi-heure de Pans. — 20 h. 16 : Con
cert. — 30 h. 46 . Dans la loge de Sacha 
Guitry. — 21 h. 15 : Musique légère. 

RADIO-STRASBOURG (349 m. 2 ) . — 
11 h. 15 : Disques, — 12 h. : Petit con
cert d'orchestre. — 13 h. 30 : Indication 
de l'heure. Inlormatlons. — 12 h. 45 : 
Disques. — 14 h. 46 : Relais de la sta
tion Radro-Colonial*. — 15 h. 46 : Cau
serie sur les colonies. — 16 h. : On conte 
de Noél en dialecte alsacien. — 17 h. : 
Relais d'Alpes-Grenoble. — 18 h. : Cau
serie sur le droit (en al lemand). — 
18 h. 15 : Noël à travers le monde. — 
18 h. 30 : Concert de musique variée. — 
19 h. 30 : Indication de l'heure. Infor
mations. Communiqué*. Tirage des pri
mes. — 19 h. 45 : Disques. — 30 h. : In
lormatlons et communiqués (en I al le
mand) . Disques. — 20 h. 30 : Emission 
fédérale (Paris - P.T.T.i. 

RADIO-TOULOUSK (328 m. 6 ) . — 
18 h. 16 : Orchestre de salon. — 18 h. 30 
Mélodies. — 18 h. 45 : Orchestre tzigane. 
— 19 h. 10 : Extraits de filma. — 19 h. :5 
Ensemble d'instruments. — 19 h. 30 . Bul
letin d'informations. — 19 h. 46 : Musi
que militaire. — 20 h. 15 : Les duettis
tes — 20 h. 30 : Orchestre musette . — 
21 h. : Théâtre. — 21 h. 30 : Orchestre 
viennois. — 23 h. : Concert de Noél. — 
23 h. 15 : Bullet in d'informations. — 
22 h. 30 : Intimité, fantaisie radiopho-
nique. — 23 h. 15 : Orchestre d opérettes. 
— 23 h. 30 : Chansonnettes. — 23 h. 60 
Orchestre russe. — 24 h. : Bulletin d'In
formations. — 0 h . ' : .'.U Caveau de Mi
nuit , fantaisie radlophoi.lque. — 0 h. 15 
Orchestre d'opéras. 

RADIO-NORMANDIE (206 m ) . — 12 
heures : Disques. — 12 h. 30 : Nouvelles 
de presse. — 1 i h. 45 : Variétés, — 16 h. 
Retransmission depuis la cathédrale de 
Rouen : Vêpres pontificales, sermon, 
compiles, salut solennel, e t c . . Vers 
17 h. 30 : Concert de carillon consacré 
aux vieux Noéis et Noels populaires par 
M. Maurice Lenfant. carillonneur. — 
13 h. : Variétés. — 30 h. : Autour de 
l'actualité. — 20 h. 15 : Quelques enre
gistrements de Marjai. — 20 h. 30 : Con
cert. — 21 h. : Concert : Audition Inté
grale de Manon, opéraecomlque en cinq 
actes de Massenet. — 23 h- : Concert pour 
Noël. — 23 h. 30 : Musique légère. — 
0 h. 30 : Musique de danse. — I n . : I n -
formationa. -*• 1 h. 10 : Musique de 

.COMMERCE — 
irtDUSTRIE 

LA RÉFORME DES PATENTES 

M. HECTOR BRIC0UT, MAIRE DE L0UVECIENNES, MEMBRE 
DE LA COMMISSION, PRÉCONISE LA CRÉATION 

D'UN FONDS COMMUN NATIONAL 

RADIO-PARIS (1.648 m. 3) . — 7 h. : 
Disques. — 7 h. 15 : Presse. Météo. — 
7 h. 48 : Culture physique. — 8 h. : Dis
ques. — 11 h. 30 : Concert d'orgue. — 
13 h. : Concert par Paul Letombe. — 
13 h. 30 : Retransmission d u théâtre de 
l'Opéra-Comique : Le Pré aux Clercs 
(Hérold) : Le Sourd ou l'Auberge pleine 
(A. Adam). — 17 h. : «Arbre de Noël». 
— 18 h. : Concert. — 19 h. : Cirque 
Radio-Parts. — 19 h. 30 : La vie prati
que. — 20 h. : Contes d'Alsace. — 
20 h. 30 : Presse. Météo. — 20 h. 45 : Airs 
et morceaux d'opéras. — 21 h. 15 : Chro
nique par Dominique Bonnaud. — 
21 h. 30 : Concert. — 22 h. 30 : Concert 
de nuit . 

TOUR EIFFEL (1.389 m.) . — 17 h. 46 : 
Informations. — 18 h. 15 : Les derniers 
Jours de Napoléon, par Octave Aubry. — 
18 h. 30 : ThéStre. — 18 h. 45 : Actua
lités. — 19 h. 15 : Météo. — 19 h. 25 : 
Résultat* des course». — 19 h. 30 : « La 
bonne chanson d'hier à aJourd"hul » : 
Monyoa, présenté par Victor Larbey. — 
20 h. : Histoire de l'art. — 30 h. 15 : I n 
formations. — 20 h. 30 : Emission fédé
rale. 

POSTE PARISIEN (312 m. 8 ) . — 0 h. : 
Revue de la presse. — 9 h. 30 : Quelques 
communiques . — 9 h . 26 : Orchestre. — 
9 n . 80 : Disques. — 10 h. 16 : Retrans
mission, depuis Notre-Dame de Paris, de 

LANGE>TBERa (455 m. 9 ) . — 13 h. 10 
Musique de Noél. — 14 h. 30 : Pièces pour 
deux guitares. — 14 h. 50 : Jardin sans 
fin. — 15 h. : Berlin. — 17 h. : Kœntga-
wusterhausen. — 19 h. 15 : Le Barbier 
de Bagdad, opéra-comique en deux acte* 
de P. Cornélius. — 21 h. : Informations. 
— 21 n. 30 . Hambourg. 

BRUXELLES (483 m. 9) . — 10 h. : 
Extraits de la Messe en si mineur (Bach) . 
— 12 h. : Concert de carulon. — 12 h. 80 
Orchestre. Chansons et pastorales. — 
13 h. : Journal parlé. — 13 h. 10 : Echos 
de réveillon. — 17 h. : Concert. — 17 h. 30 
Matinée enfantine. — 18 h. 15 : Le quart 
d'heure de la fuie bouche. — 18 h. 30 : 
Radio-orchestre : Suites enfantines. — 
19 h. 15 : Bulletin hebdomadaire de la 
R.C.B. — 19 h. 30 : Journal parlé. — 20 
heures : Orchestre eymphonique. 

DAVENTRY NATIONAL (1.500 m.) . — 
15 h. 55 : Récital de chant . — 16 h. 18 : 
Le BBC northern orchestra. — 17 h. 15 
Orchestre. — 18 h. 10 : Orgue. — 18 h. 30 
Concert militaire. Orchestre. — 19 h. 30 

1 Variétés pour le Jour de Noél. Comédies. 
I danses .chœurs, charades musicale*. — 

21 h . 40 : Un appel en faveur des aveu
gle* 31 h 50 : Musique pour 1* nui t 
do Noël. — 22 h. 55 : Lecture. — 23 h. : 
Musique de danse. 

RADIO-LUXEMBOURG (1.304 m.) . — 
7 h. : Concert. — 8 h. : Information». 
Disques. — 12 h. : Concert. — 12 h. 48 : 
Musique imitatlve. — 13 h. : Concert. — 
13 h. 15 : Informations. — 13 h. 25 : 
Suite du concert. — 18 h. 30 : Musique 
légère. — 19 h. 30 : Courses hippiques. — 
Soirée belge. — 19 h. 40 : Accordéon. — 
20 h. : Informations. — 20 h. 26 : Con
cert. — 21 h. : Chant. — 21 h. 20 : Con
cert. — 22 h. 10 : Chant ( su i te ) . — 
32 h. 30 : Danse. 

la France adresse aux consommateurs les 
recommandations suivantes : Contribuez 
au Joyeux Noël de l'artisan et de sa fa
mille I Achetez chez l'artisan français, 
achetez d u travail artisanal I L'article à 
vil prix est toujours trop cher l Le tra
vail de qualité de l'artisan est bon mar
ché parce qu'il dure et rend de bons ser
vices 1 Achetez chez l'homme de métier, 
vous y achèterez mieux e t e n toute con
naissance de cause. La Fédération des 
Artisans du Nord de la France. 116. rue 
de l'Hôpital-Mdltalre. a Lille, remercie par 
avance tous ceux qui auront retenu ces 
conseils. 

PERTES BLANCHES ~ ~ 
s», M~ . UHsMtOraSsXSSUMEV , . .„„. .„ . 
y ^ * . » , ^ . ,^ . o . . s e a n * a j r » 4 i i i w s i SAWUt 

LE BAL DU GROUPE 
DES POLYTECHNICIENS 
DE LA RÉGION A LILLE 

Ce bal eut lieu à LUI», dans les salon» 
de l'Hôtel du 1er Corps d'Armée, sous la 
présidence effective du Général Mussel, 
commandant la Ire région ; de M. Bol-
laert, président du Conseil d'administra
tion des Mines de Leus, président d'hon
neur d u groupe ; de M. Defllne, directeur 
général des Mine* de Courneres. président 
du groupe. 

On remarquait dans l'assistance : MM. 
Ingelrsna, conseiller municipal représen
tant M. le Maire de Lille : Genêt, ingé
nieur en chef des Ponts et Chaussées : 
Laurent, directeur général des Mme* de 
Maries : le général Herbillon, commandant 
le Génie de la Ire Région : le médecin 
général Weitzel : le général Boasut : Du-
puy, directeur des Aciéries de France ; 
Llévln Danel , Palndavolne : Scrlve-Thl-

Jai 
franchi "= 

allègrement 
la cinquantaine 

...ucclare Mr L. qui depuis des moi* prend 
•près chaque repas une bonne tasse de 
Boldoflorine. Grftce à elle, il est débarrasse 
de tous les troubles de rage critique car 
la Boldoflorine scientifiquement préparée 
avec des plantes sélectionnées est le seul 
régulateur naturel du foie sur ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 
lequel elle agit doucement mais e . 
effectivement. Des milliers JTden^'V^Lt 
d'attestations analogues. 

...chaque jour 

je prends mon 

i n f u s i o n de 

délicieuse 

, : • ! < 

de. r Joindre tim
bre r, ports* ». En 

l'Iiarmaeics. lui 
bo'te • S.75 A 
défaut, cmre 
cnmvlrte de S 
bottes f-* contre 
mandat ; 2C.2&. 
t.abnrat. dm *> 

fâe&&$kllît£ 
Régulateur naùihei eu Foie 

riez : Ltbert : Druesnes ; Oadenne ' Mes
sager ; Crépelle, et de nombreuses per
sonnalités du monde militaire. Industriel 
de la région. 

Nous avons annoncé dernièrement que i 
parmi les membres de la Commiss ion I 
de Réforme d e s Patentes , réforme t a n t 
a t tendue par les Associat ions de Corn- : 
merçanta e t les contribuables e n gène- l 
rai, f igurait M. Hector BRICOUT. maire ! 
de Louveciennes tSe lne -e t -Oi se ) . Offi
cier de la Légion d'honneur, le seul m a - I 
g istrat municipal , non parlementaire. I 
appelé d a n s ce t aéropage, d o n t les déc i 
s ions peuvent bouleverser tout notre 
système fiscal actuel, heureusement de 
bonne façon. 

U n d e n o s col laborateurs e s t al lé d e 
mander a M. Bncout , qui est originaire 
de Beaavois-en-Cambresis , e t par cela { 
m ê m e connaî t bien les aspirations de 
nos régions laborieuses, quel é ta i t son ; 
avis sur la reforme projetée. Avec bien- | 
veil lance. M. BricouL a bien voulu 
fournir à notre envoyé, les grandes li- ! 
gnes du rapport qu'il a déposé le 7 n o - i 
vembre dernier, en nous fa isant grâce. | 
se lon son express, on . des d o n n ées trop 
techniques de s o n étude, très bien or-
cionnee et méd i t e par surcroit. 

C o m m e o n pourra le constater, les 1 
conclusions de M. Hector Bricout. pro-
cèdent d'un esprit Ce justice, de nature | 
à donner d e s sat is fact ions légi t imes aux i 
contribuables de la région nordiste, trop 
longtemps immoles sur l'autel de... la i 
fiscalité. Mais la issons la parole à notre • 
interlocuteur : 

« La suppression du droit proportionnel | 
sur la valeur locative de l 'habitation des i 
patentables a été décidée par l'article 65 , 
de la loi de Finances , le 16 avril 1930.1 

s L a mesure a é té dictée par u n souci 
d'egalite fiscale : si le loyer de l'habita- I 
t ion du patentable est . e n période nor I 
maie , e n rapport arec la prospérité de l 
l'entreprise, i l n 'en es t p a s de m ê m e | 
actuel lement, du fait de l'évolution des i 
mœurs , des différences du prix des 
loyers su ivant l'époque de la locat ion 
(baux d'avant-guerre o n non) des c o n 
dit ions économioues , e n particulier, de 
la crise du logement d'une part, d u d é 
ve loppement considérable d e s soc ié tés de 
capitaux e t de s sociétés à responsabil i té 
l imitée qui ne supportent pas ce t te 
charge, d'autre part. 

» Mais la contribution des patentes 
étant, depuis l ' institution des impôts c é -
dulaires, perçue au profit exclusif des 
départements ?t d e s communes , la s u p 
pression d'une partie d u principal fictif 
a pour conséquence une d iminut ion cor
respondante des recettes des collectivités 
locales. 

» Trouver une recette correspondante 
est un problème. 

» Quelles sont donc l e s so lut ions pro
posées ?» . 

Des solutions proposées 
« La première solution qui v ient à 

l'esprit, consisterait su ivant les termes 
employés par M. le Directeur Général 
d e s Contribut ions directes, à établir la 
s i tuat ion normale e n repartissant sur 
l ' immeuble de s contribuables locaux, 
c o m m u n a u x ou départementaux (pro
priétaires fonciers, hab i tants patenta 
bles) , la moins-value résul tant de la 
suppression d u droit proportionnel sur 
l'habitation. 

» Cette répart i t ion pourrait être obte
n u e : soi t par l 'établissement de c e n 
t imes addi t ionnels por tant s u r toutes les 
contributions, soi t par une majorat ion 
proportionnelle des 4 principaux fictifs 
(foncier bâti, n o n bâti, mobilière et p a - j 
t e n t e ) . Malheureusement , l a charge Un-
posée aux contribuables, supportable d a n s 
certaines communes , serai t souvent In
tolérable d a n s d'autres. 

» La compensat ion de la moins-value. i 
par augmenta t ion des impôts actuels, 
créerait donc entre les collectivités, des 
inégalités choquantes , qui risqueraient 
même de rendre l 'application de cet te 
solution impossible d a n s certa ins cas. 

» n ne faut pas d'ailleurs perdre de 
vue, que la patente é ta i t u n véritable 
Impôt sur les bénéfices industrie ls et 
commerciaux, t e l s qu'ils paraissaient s e 
révéler par certains s ignes gxtérieurs, e n 
particulier par l 'habitation personnel le 
du patentable . 

s II parait donc difficile de faire sup
porter aux autres contribuables, e n sup
plément des Impôts qu'ils pa ient déjà à 
la commune , la part d o n t o n aura d é 
grevé le patentante, surtout lorsque cet te 
part a t te int une proportion très impor
tante de s ressources c o m m u n a l e s (25 % 
par exemple ) . 

» U n e autre solut ion a été proposée, 
qui. à première vue, semblerait plus s a 
t is faisante , parce qu'elle parait donner 
plus de latitude, pour répartir équitable-
m e n t la charge entre les contribuables : 
elle consisterait à laisser aux c o m m u 
nes et aux départements le soin d'établir 
des taxes, conformément à la loi du 
3 août 1926. 

» Les plus productives sont , dans l'or
dre, la taxe sur la valeur locative des 
locaux, servant à l'exercice d'une pro
fession, la taxe sur le revenu net des 
propriétés bâties, la taxe d'habitation 
d'après la valeur locative des locaux 
d'habitation, la taxe d'enlèvement des 
ordures ménagères , la taxe de déverse
m e n t à l'égout. 

»Or , les deux dernières ne sont prati
quement applicables que d a n s les villes. 
La taxe sur la valeur locative des locaux, 
s ervant & l'exercice d'une profession, ne 
diffère pas e n réalité de la majorat ion 
du droit proportionnel de patente , por
tant sur les m ê m e s locaux. Elle ne s a u 
rait, servir à combler le déficit des 
communes les plus touchées . 

» Res tent donc les taxes sur les pro
priétés bât ies ou non bâties, e t la taxe 
d'habitation, m a i s e l les grèvent à nou
veau les contribuables qui pa ient déjà 
les cent imes addit ionnels . 

» Quant aux autres taxes, elles ne pro
duisent pratiquement rien. En réalité, 
seules les villes, peuvent trouver une 
source de revenus intéressants d a n s les 
taxes variées mises à leur disposit ion par 
la législation, et c'est bien ce qui ressort 
de la statist ique, puisque sur les 640 mil
lions perçus par l'ensemble des commu
n e s de France. 521 mil l ions s o n t encais
sés par les 53 villes de plus de 50.000 
habitants . 

» Ce n'est donc pas avec la perception 
de taxes que les collectivités pourront 
combler leur insuff isance budgétaire. 

» U n e troisième solution est possible : 
elle cons is te à l imiter a u t a n t que faire 
se peut, la réforme à la patente e l le -
même. A cet effet : on ferait subir au 
principal, désormais const i tué par le 
dreat fixe et le droit proportionnel sur 
les locaux professionnels, une a u g m e n 
tat ion qui compenserait la perte du droit 
proportionnel sur les locaux d'habita
tions. 

» U n projet d a n s ce sens, avait é té d é 
posé par M. Chéron e n ju in 1929. e n 
vue de son applicat ion a u budget 1930. 

» Ce projet a été repris en julUet 1930. 
par M. Germain-Mart in , après avoir été 
complété, pour éviter le déséquilibre qui 
n'aurait pas manqué de se produire dans 
la plupart de s budgets communaux . 

» NI l'un, ni l'autre de ces projets ne 
nous paraissent acceptables : si la ques 
tion se trouvait réglée d'une façon satis
faisante au point de vue départemental , 
el le resterait entière e n c e qui concerne 
les communes . Le premier laisserait e n 
déficit certain le budget de nombreuses 
communes . 

s Le second projet ne remédie à ce t 
inconvénient qu'en fa isant supporter tout 
le poids d u déficit a u x seuls contri
buables s . 

Création d'un fonds commun 
national 

« L a solut ion doit donc être cherchée 
dans l a création d'un fonds c o m m u n qui 
permettrait , e n sauvegardant l'égalité 
entre tous les contribuables, de rassem
bler les ressources nécessaires pour ver
ser aux c o m m u n e s les s o m m e s corres
pondant à cel les qu'elles encaissaient 
jusqu'alors. 

s Mais sur ce point, nous nous sépa
rons des membres de la commiss ion, qui 
paraissent avoir envisagé la création de 
fonds c o m m u n s départementaux, al imen
tés par des c s n t i m e s départementaux, 
soit sur la patenté , so i t sur les trois 
contributions. 

s Ce procédé rétablirait l'équilibre e n 
tre les c o m m u n e s d'un m ê m e départe
ment , m a i s — e t les chiffres le prouvent 
— il laisserait subsister une grande iné
gal i té entre les contribuables, de dif fé
rents départements . 

» C e s * qu'aussi bien la vie économique, 
ou plus exac tement le déve loppement de 
la r ichesse qui const i tue la matière i m 
posable, n'a iiue faire du cadre admin i s 
tratif oommun.i l ou départemental . 

s Les mot i f s qui ont conduit à suppri
mer le droit proportionnel sur la maison 
d'habitation, sont d'ailleurs d'ordre na
tional. 

» n nous parait qu'il serait tout à fait 
normal de faire supporter s a n s la m ê m e 
proportion, à tous les contribuables, l es 
conséquences de la mesure décidée. 

» Nous préconisons, par suite , l a créa
t ion d'un fonds c o m m u n nat ional , qui 
serait a l imenté par des cent imes géné
raux à la contribution foncière des pro
priétés bâties, à la mobilière e t à la 
patente . 

» Ainsi, le département du Nord, si 
cruel lement at te int à l'heure actuelle, ne 
serait plus l'éternel sacrifié, si. c o m m e 
nous le préposons, on prenait pour base 
de répartit ion du Fonds Commun Na
tional, les impôts versés par chaque dé
partement et commune e n 1933. année 
pendant laquelle le Nord, a versé la plus 
grande partie des contributions, enca is 
sées apr l'Etat. 

s Mais le fonds commun, qui devra 
nécessairement subsister jusqu'à ce que 
soit réalisée la réferme des Impôts lo 
caux, pourrait être ul tér ieurement ali
menté , pour une part plus ou moins 
grande, par les sommes à provenir d'une 
réforme de la patente e l l e -même. 

» H conviendrait , e n effet, de réviser 
à la fois l es tarifs qui ne correspondent 
plus toujours à l ' importance actuel le de 
certaines professions, e t la liste des assu
jett is au droit fixe, pour y faire figurer 
tous ceux qui, n e payant que le droit 
proportionnel, s e trouveraient e n raison 
de la nouvel le loi, favorises par rapport 
aux autres patentables ». 

Ainsi parla M. Bricout. q u i avec une 
grande compétence en matière fiscale. 
poursuit, avec le m a x i m u m de dévoue
m e n t et d'équité, la t â c h e qui lui a été 
confiée par M. le Ministre des Finances . 
— P. A 
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NOUVEAUX PRIX 
NOUVEAUX MODELES 

MARCHÉS DE PARIS 
A PARIS. 24. — Viande* i Bonite I 

Quartier derrière, 6 7 5 : devant. 2.50 s 
Aloyau. 9.75 ; Cuisses. 5.80 : Train entier. 
6.75. — Veaux : ire qualité. 9.20 ; 2e» 
7.15 : 3e. 5.80 : Pan Cuisseau. 10 30. —. 
Moutons : ire 13 : 2e. 11.30 ; Se. 8 ; Ot-

! gota, 17 : Carrés parés. 30 : Epaule, S. —• 
; Porc* : ire. 6.20 : 2e, 5.36 : FUets. 8.26 ; 
: Jambons. 6.50 : lard. 3. — Beurres : Lai

teries Normandie. 15 50 : Charente Poitou 
j Touraine. 17.60 : Malaxés Normandie. 
! 13.75 : Malaxe* Bretagne, i l 75 ; Œufs : 
I Picardie et Normandie. 6.30 : Bretagne* 

4.30 ; Touralne Centre. 6 10 ; Conservas, 
3.90 , Outre-Mer. 4.10. — Fromages : 

i Brie moyen. 1.26 ; Camembert Norman-
i die. 140 ; Divers. 1.25 : Llsieux, 3.60 ; 
; Vrac. 3 ; Qournay. 1 ; Neufchatel. 0.66 ; 
i Pont-L Evêque. a : Port Salut, 7.50 ; 
I Gruyère e t Comte. 8. — Volaille* : Ca

nards Rouen nais. 12 : Nantais, 12 : Fer-
mes, 8 ; Lapins morts. 10.40 : Oies. 7 ; 
Poulet* Nantais. 12.75 : de Bresse. 16.25 ; 

! Poule* de Bretagne, » 95. — Poisson* : 
Clos. 

A PARIS. 24. — Marché de La Villon*. 
i — CIStur*. — Bœufs amenés. 3528 ; ln-
! vendus. 220 : 1rs qualité. 630 ; 2e. 430 ; 
; 3e. 320. — Vaches : 2.135. 285. 610. 380, 
j 300. 640 — Taureaux : 400. 40. 380. 330, 

290. 450 — Veaux : 1332. 12. 810. 720. 
' 600. 1 010. — Moutons : 9734. 440. 1 430. 
1980. 800.- 1.600. — Porcs : 1660. néant. 
| 528. 486. 286. 686. — Brebis : 710-860. — 
< Observation* : Affairée activée mal» ten

dance indécise en raison de l'absence de 
j nombreux acheteurs de la campagne — 
I Boeufs et Vaches : Cours inchangés — 
I Taureaux, baisse. 10 : Veaux, hausse 30 à 
i 40 : Moutons. Inchangés, hausse 20 ; 

Pores, cours Inchangés. 

Maux de tête : 
Vieux mal, nouveau remède 

Ceux qui souffrent f réquemment dé) 
migra ines , de névra lg i e s et de m a u x d* 
tête, ont a b a n d o n n é l e s a n c i e n s raedi-
c a m e n t s et préfèrent le Gandol, qu i 
ca lme p lus vi te et d'une m a n i è r e du
rable, car il régular i se les nerfs , décon
ges t ionne la tête en faci l i tant la c ircu
lat ion s a n g u i n e s a n s j a m a i s fa t iguer 
l 'estomac. Le Gandol en effet, est à basa 
des n o u v e a u x c o m p o s é s l i th inoquin i . 
q u e s qui e n font un m é d i c a m e n t radical . 
Le t iandol n'existe qu'en boité de 20 
cache t s de 12 fr. 75. Ttes Ph ie s . 9350 

MARCHÉS DE LA RÉGION 
I A L* Catsau, 24. — Beurre. 8 2 8 à 8.60 

la livre : œufs. 0.60 à 0.70 p. ; fromage 
blanc frais d u pays, 1.50 le k. ; pommât 

I de terre, 0.60 le k. ; pou-eaux. 0 50 la b-; 
' haricots, 3.50 le s . 

I A Fourmi*», 2t. — Le beurre s'est ven
du 8.25 la livre : les œufs frais, 0 65 p. (en 

1 baisse) ; les conservés, 0.46 à 0 50 : lapins 
I tués. 6.60 la livre : poules, 8 75 ; dindes 
I et oies, 7.60 : lapins de garenne. 6 fr. ; 
. marché très animé ; nombreux forains 

e t camelots ; véritable folre-braderts. 

A Auxl-I»-Chlt*au, M. — Blé. 110 fr. Isa 
110 kilos : avoine. 42 fr. ; orge. 60 fr. : 

I seigle, 68 fr. ; beurre, de 7 à 7.25 la livre; 
j œufs. 13 et 14 fr. le quarteron : pommes 

de terre. 0.85 à 0.60 le k. ; carotte*, 1 fr. 
I la b. ; navets, 1.26 la b. ; poireaux, 1 fr. 

la b. : oignons, 1.60 le k. : céleri-rave. 128 
à 1.50 la p. ; salsifis. 1.76 à 2 fr. la b. ; 
choux de Bruxelles, 2.60 le k. : choux. 
0.75 à 1 fr. p. ; choux-fleurs. 2.75 à 8 fr. 
p. : laitues. 1 à 1.50 p. ; scaroles. 0.80 p. 
poulets, 10 à 16 fr. p. : poules. 12 à 18 fr. 
Ç : canards. 10 à 16 fr. p. : pigeons, 7 à 

60 la c. ; oies. 20 à 26 fr. p. ; dindes, 
25 à 36 fr. p. : lapins. 12 à 22 fr. p . ; 
lapins de garenne. 7 à 8 fr. p. 

A St.Pol-sur-Tsrneit*. 14. — Beurre. É 
à 9 fr. : œufs, 16 à 15 £0 le quarteron ; 
poules. 22 à 26 fr. ; poulet* de l'année, 
22 à 40 fr. : poulet* d'un an. 26 à 43 fr. ; 
canards. 22 à 24 fr. : canetons. 16 à 30 fr: 
la e. : oies, 20 à 32 fr. ; dindes. 30 à 46 
fr. ; lapins. 6 à 22 fr. p. ; lapins sis ( a -
renne. 8 A 11 fr. ; faisans. 16 A 28 fr. p. 
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BOURSE D ' A F F R E T E M E N T 
D E D O U A I 

Séanes du Lundi 24 Déesmbr* 1134 

Cours «nregistrés hors séanes 

Escarpelle-Lomme, 7 ; Béthune z t r , 
Marie*. 626 . — Noyelles-Auby. 8 3 6 . — 
Karnes-Beautor, 17. — Courrleres-Dlgoln, 
57. — Escarpelle-Bé thune rlv. Marias, 
625 . — Hamee-Auby, 4 ; Nanterre, 2821). 

t^7^^T9.4 186, rue «* Pacte LtUn 

Le Ocrant : CnnssOCSl 

FEUILLETON DU ÎS DECEMBRE. — N. 31 

LA BELLE 
AU 

(ŒUf AIMANT 
G R A N D ROMAN I N É D I T 

DE H.J. MAGOG 
— D faudra déguerpir.- accepter une 

a u m ô n e e t céder la place, soupira la 
• baronne » Mirafiore. Je serai rejetée 
d a n s m a vie misérable d'autrefois e t ja
mais . Jamais, m a fille ne sera la riche 
hérit ière que Je voulala faire d'elle... 
Car J'ai uk*c lifta, mol aussi... Pauvre 
Lola U 

Mais soudain, s a physionomie s'éclai
ra. U n sourire mystérieux effleura ses 
lèvres. 

Pourquoi Jeter le m a n c h e après la 
cognée ? murmura-t-e l le . Elle n'est pas 
encore retrouvée, ce t te Lil iane I-. Elle 
n e le sera Jamais, peut-être .. 

0OD s a p n t travaillait, «ou* jaf fort da 

sa pensée, de s m o t s s 'échappaient-de ses 
lèvres. 

— Il y a mieux à faire... peut-être.. 
Pourquoi n e pas tenter m a chance ?.. 
Il faut voir... 

Elle s e dirigeait vers le vestibule, fébri
lement.. . 

C H A P I T R E III 

G R A N D E U R ET DECADENCE 

Ce ne fut point l'employé humble et 
d'apparence sournoise, le bohème m a l 
heureux, l 'homme d'affaires à tout faire 
qui descendit u n * heure plus tard la 

perron de la villa Moresteull. B i e n que 
ses vê tements fussent les mêmes , il s e m 
blait qu'un c o u p de baguette l'eût t r a n s 
formé. Il se redressait f ièrement e t cer
ta in air de défi — presqu insoient — 
répandai t sur ses traits un contente
m e n t très manifeste . Il semblai t avoir 
pris de l'autorité, il plastronnait. . . En 
vérité, c e n'était plus le m ê m e n o m m e 1 

Lui-même s'en rendait-il compte ? As
surément . 

S a n s rien perdre de l'air important 
qu'il vena i t d'acquérir sub i tement et 
s a n s cesser de lancer des regards pro
tecteurs aux mass i f s f leuris bordant 
l'allée qu'il suivait, il s'arrêta soudain 
pour tater la poche d a n s laquelle éta i t 
enfermé son portefeuille, tout nouvel le 
m e n t gonf lé de billets de banque 

— Eh ! e h ! n e a n a - t - u . Cela vous a 
tout de m ê m e un autre aspect, la vie, 
quand on a dans les poches la certitude 
de manger le soir et le lendemain. M a 
parole I j'ai pris du poids . . c o m m e ça. 
tout à coup... Je suis plus solide sur m e s 
jambes.. . Je suis quelqu'un L. 

N'ètalt-ce pas, en effet , une véritable 
aubaine, pour Carlo Misère, que ce t t e 
miss ion dont on le chargeai t ? Pauvre 
hère toujours incertain du repas sui
vant . 11 avait, pour la première fols de 
sa vie, des billets de banque d a n s son 
portefeuille. D e s billets de banque en 
asfcez grand nombre pour déformer d'une 
bosse appréciable le t issu él lme de son 
veston. Et il pouvait y puiser a loisirs 
pour s e s frais l II pouvait , grâce à M. 
MoresteuU. vivre normalement , d igne 

m e n t ! C'était, m ê m e l'existence assu
rée pour plusieurs mois.. . car il c o m p 
ta i t faire durer longtemps une affaire 
aussi rémunératrice ! . . 

L'âme de Carlo Misère dansai t de joie 
dans ses yeux. 

— Mais je vais^preaque vivre de m e s 
rentes., ou tout c o m m e ! exulta-t-il . 

I l délirait d e joie a la pensée de 
cet te fortune nouvelle , qui lui parais
sait Inépuisable. Il oubliait la des t ina
tion de cet argent qui lui avai t é t é 
confié. Il s e l'appropriait, en disposait 
par avance pour la seule sat isfact ion 
de ses appét i ts si longtemps réfrénés. 

— J'achèterai ceci... Je m'offrirai 
cela... Perrette dansant , son pot au lait 
sur la tète i... Mais Carlo Misère ne 
trébucha p a a Le dest in lui épargna cet te 
mésaventure II la réserva.t nour l'ave
nir... 

Il marcha i t d un pas assuré chanton
nant un refrain, souriant avec Ivresse 
aux rayons brûlants du solei l 

— Oui, oui, Je redore mon. blason i 
leur lançeit-i l cramoisi de joie. Et ne 
suis-Je pas un grand seigneur ?.. Je vais 
enrin savoir ce que c'est que de vivre 
sans «voir le souci du lendemain I... 
B i en gent i l le cet te Jeune fille qui m e 
vaut tant de félicité ! Charmante ! . . Et 
dire qu'il m e faut — d a r s mon propre 
Intérêt — pousser la cruauté jusqu'à ] 
ne pas m e presser dans m e s recher
ches ! . . Ah ! désolé, chère rr.ademoi- ! 
selle, désolé abso lument ! Mais, que vou
lez-vous ? I l faut bien que Je pense I 

a v a n t tout à c e vieil a f f a m é de Carlo 
Misère ?••• 

Cet te égoïs te pensée barra son front 
d'une ride II s'arrêta, pensif, saisit 
d'une m a i n preste son couvre-chef et 
l'observa e n h o c h a n t tragiquement la 
tête. Un coup d'ceil Jeté sur l'ensemble 
hétérocl ite de son cos tume l'édifia mieux 
encore. L'examen n'était pas sans le 
faire réfléchir. 

— Ce qu'u faut a v a n t tout, s e dit-il 
doctement , c'est changer de pelure I... 
J* suis vêtu c o m m e un épouvantait I 
Mes poches bail lent largement , leur 
doublure craque... Mes coudes et mes 
genoux sont tout prêts de faire connais
s a n c e u i tempest ive des l ieux par les 
poternes i m m i n e n t e s que teui reser
vent m e s vêtements . . . A n l certes . Je n e 
suis pas Colline I Ce n'est pas moi qui 
regretterai cet te t défroque si chère s... 
mai s s a n s al lure I- Allons, allons, mon 
ami Carlo, il faut t 'occupei de troquer 
s é a n t ces gueni l les contre un complet 
neuf l _ Que dis-Je : contre un com
plet ? Contre une garde-robe ! Car U 
m e faut auss i une tenue de s o i r é e 
C'est m ê m e le plus presse... 

Et tandis qu'il s 'avançait a grandes 
enjambées , tout e n poursuivant avec 
certitude l 'ascension de se s rêves .le 
gloire, il se prit à examiner certaines 
vitrines, devant lesquelles U s toppa i t . 

U n ne ire plus tard. U rayonnai t en 
arpentant les é légantes avenues du Tou-
quet. Vêtu d'un impeccable smoking, la 
boutonnière fleurie d'un œil l let . il mar-

chatt du pas égal e t résonnant de quel
que gros propriétaire. 

L a nui t tomba, favorisant de sa dou
ceur l'envoi des rêves errant comme an
gelots autour du cerveau de 1 ex-bohème. 
Une béat i tude inf inie le pénétra. I l se 
crut heureux. 

Or, un p e r s o n n a g e qui se trouvait 
lèse d a n s la fête, réclama soudain sa 
part avec insistance. Il ne s'agissait de 
rien moins que de son estomac, lequel 
criait famine tout s implement ! 

— Ne te fâche pas ! murmura Cario 
avec i n d u l g e n c e P a t i e n c e mon petit I 
Nous n'avons, aujourd'hui, que l'em
barras d u choix.. . 

D e s yeux, U guetta les ense ignes lu
mineuses a n n o n ç a n t les restaurants, 
taisant la moue lorsque ceux-ci lui sem
blaient indignes de le recevoir... Ce fut 
ainsi qu'il s e trouva k. la hauteur du 
Casino. 

Alors, sc int i l lante de l u m i è r e éblouis
sante du luxe coûteux des robes et des 
bijoux de prix, animée, joyeuse, lui ap
parut ine terrasse de cabaret. Les flons-
flons modernisés d'un Jazz faisaient aller 
et venir d a n s une marche rythmée qui 
voulait passer pour une danse, quelques 
couples enlacés. Un batail lon de maîtres 
d'hôtels s'agitait , affairés, soucieux de 
prévenir le moindre désir des clients, 
ap te à suggérer avec tact a u x ignorants 
le plat de choix e t le crû fameux dont 
d convenait d'accompagner celui-ci... 

La convoit ise s'était a l lumée d a n s l e 
re tard gourmand de Carlo Misère, n 

n'hésita pas deux secondes, aspiré par 
I l tentat ion de pénétrer â son tour e n 
ce lieu de réjouissances. 

Dé l ibérément 11 s'avança, happé aus
s i tôt par un maître d'hôtel à l ' a f fû t 
qui le conduisait avec force égards à 
une table vide. Il abandonna majes tueu
sement aux mains du chasseur son feu
tre neuf, s'assit e t fa isant appel A toute 
sa gravité, aborda la tâche dél icate que 
devait être la composit ion de son m e n u . 

n jubilait. Jetant autour de lui de s 
regards tr iomphants , il semblai t dira : 

— Dorénavant , cet te vie que j 'a ime 
sera la m i e n n e I™ 

Par la fenêtre, il apercevait la dlgue-
promentde et ses groupes de baigneurs. 

Après la douzaine de Marennes arro
sée d'un Graves vénérable. U se renversa 
béatement sur sa chaise . Oui, la v i s 
était belle 1 

— Et le plus m i r o b o l a n t c'est q u i ! 
n'y a pas de raison pour que cela cesse I 
s'affirma-t-U 

Un poulet rôti succéda aux fi lets de 
soles et le chàteau-Margaux remplaça 
1- Graves Déjà la tète de Carlo Misère 
suivait avec diff iculté la ronde de s Illu
s ions vêtues de clair, qui tourbil lonnait 
autour de lut. 

— La vie e s t belle I seatUML Jusqu'à 
ce jour, j e l'avais m é c o n n u e . Oe n'était 
p a s d e m a faute... 

(A suivra) . 
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